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 n° 218 034 du 8 mars 2019 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. LECOMPTE 

Brusselsesteenweg 55/A 

9090 MELLE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par la Ministre des Affaires sociales et de 

la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 octobre 2018, par X, qui déclare être de nationalité indéfinie, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, prise le 

24 septembre 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 décembre 2018 convoquant les parties à l’audience du 23 janvier 2019. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me M. LECOMPTE, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 1er février 2018, le requérant a introduit une demande de protection internationale auprès des 

autorités belges.  

 

1.2. Le 13 mars 2018, la partie défenderesse a sollicité auprès des autorités espagnoles la reprise en 

charge du requérant sur la base de l’application de l’article 18.1. b) du Règlement (UE) n° 604/2013 du 

Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de 

détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande de protection internationale 

introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride (refonte) (ci-

après dénommé le « Règlement Dublin III »). Les autorités espagnoles, après un premier refus, ont 

finalement accepté ladite demande de reprise en charge en date du 12 septembre 2018. 
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1.3. Le 24 septembre 2018, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant une décision de refus 

de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 26quater). Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 

même jour, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

« La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande de protection internationale, lequel 

incombe à l’Espagne (2), en application de l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et l’article 3-2 du Règlement (UE) 

604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013. 

 

Considérant que l'article 3.2 du Règlement (UE) n°604/2013 du Parlement européen et du conseil du 26 

juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de 

l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un 

ressortissant de pays tiers ou un apatride (ci-après « Règlement 604/2013 ») stipule : « Lorsque aucun 

État membre responsable ne peut être désigné sur la base des critères énumérés dans le présent 

règlement, le premier État membre auprès duquel la demande de protection internationale a été 

introduite est responsable de l'examen. Lorsqu’il est impossible de transférer un demandeur vers l’État 

membre initialement désigné comme responsable parce qu’il y a de sérieuses raisons de croire qu’il 

existe dans cet État membre des défaillances systémiques dans la procédure d’asile et les conditions 

d’accueil des demandeurs, qui entraînent un risque de traitement inhumain ou dégradant au sens de 

l’article 4 de la charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne, l’État membre procédant à la 

détermination de l’État membre responsable poursuit l’examen des critères énoncés au chapitre III afin 

d’établir si un autre État membre peut être désigné comme responsable. Lorsqu’il est impossible de 

transférer le demandeur en vertu du présent paragraphe vers un État membre désigné sur la base des 

critères énoncés au chapitre III ou vers le premier État membre auprès duquel la demande a été 

introduite, l’État membre procédant à la détermination de l’État membre responsable devient l’État 

membre responsable. » ; 

Considérant que l’article 18 1. b) du Règlement 604/2013 stipule: « L’État membre responsable en vertu 

du présent règlement est tenu de reprendre en charge dans les conditions prévues aux articles 23, 24, 

25 et 29, le demandeur dont la demande est en cours d’examen et qui a présenté une demande auprès 

d’un autre État membre ou qui se trouve, sans titre de séjour, sur le territoire d’un autre Etat membre » ; 

Considérant que l’intéressé a déclaré être arrivé en Belgique le 28.01.2018 ; considérant qu’il y a 

introduit une demande de protection internationale le 01.02.2018, dépourvu de tout document d’identité ; 

Considérant que le relevé de la banque de données européenne d'empreintes digitales "Eurodac" 

indique que l’intéressé a introduit une demande de protection internationale en Espagne, et que ses 

empreintes y ont été relevées le 03.01.2018 (réf. ESxxxxxxxxx) ; 

Considérant, que les autorités belges ont adressé aux autorités espagnoles une demande de reprise en 

charge de l’intéressé le 13.03.2018, sur base de l’article 18-1-d du Règlement 604/2013 (réf. 

BEDUB2xxxxxxx) ; 

Considérant que les autorités espagnoles, après avoir refusé la reprise en charge de l’intéressé le 

21.03.2018, ont finalement marqué leur accord pour sa reprise en charge sur base de l’article 18 1. b) 

du Règlement 604/2013, le 12.09.2018 (réf. des autorités espagnoles: RD18BExxxxxx) ; 

Considérant que, lors de son audition à l’Office des Étrangers, l’intéressé a reconnu que ses empreintes 

digitales ont été relevées par les autorités espagnoles, mais a nié avoir introduit une demande de 

protection internationale en Espagne ; 

Considérant qu’en dépit du fait que l’intéressé déclare ne pas avoir introduit de demande de protection 

internationale en Espagne, le relevé de la banque de données européenne d'empreintes digitales 

"Eurodac" indique que celui-ci y a introduit une telle demande le 03.01.2018, et que ses empreintes ont 

été relevées à cette occasion (cf. supra) ; que le fait que l’intéressé n’aurait pas introduit de demande de 

protection internationale en Espagne n’est corroboré par aucun élément de preuve ; qu’une telle 

demande ne peut être introduite que par un ressortissant d’un pays tiers ou un apatride (voir définition 

de « demande d’asile » dans la Directive 2013/32/UE) et non par les autorités du pays où celle-ci est 

introduite, et que cette démarche ne peut résulter, dès lors que d’un choix du requérant ; considérant 

qu’il ressort de l’annexe II, liste A – Éléments de preuve, II §2, du Règlement 1560/2003 de la 

Commission Européenne du 02 septembre 2003 portant modalités d'application du règlement (CE) 

n°343/2003 du Conseil établissant les critères et mécanismes de détermination de l'État membre 

responsable de l'examen d'une demande d'asile présentée dans l'un des États membres par un 

ressortissant d'un pays tiers, que le « résultat positif fourni par Eurodac par suite de la comparaison des 

empreintes du demandeur avec les empreintes collectées au titre de l'article 4 du règlement ‘Eurodac’» 

constitue la preuve la plus significative d’une « procédure de demande d'asile en cours d'examen ou 

antérieure » ; considérant que les autorités espagnoles ont accepté la reprise en charge de l’intéressé 

sur base de l’article 18-1-b du Règlement 604/2013, indiquant qu’elles reconnaissent que l’intéressé a 
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effectivement introduit une demande de protection internationale en Espagne qui en cours d’examen ; 

considérant qu’il doit être présumé, en vertu du principe communautaire de confiance mutuelle entre 

États-membres, que cette information est rigoureusement exacte ; Considérant qu’il ressort des 

déclarations de l’intéressé qu’il n’a pas quitté le territoire des États soumis à l’application du Règlement 

604/2013, et qu’aucun élément n’indique qu’il ait quitté le territoire de ces États depuis sa dernière 

entrée au sein de ceux-ci ; 

Considérant que, lors de son audition à l’Office des Étrangers, l’intéressé a déclaré qu’il n’avait aucun 

membre de sa famille en Belgique ; 

Considérant que, lors de son audition à l’Office des Étrangers, l’intéressé a déclaré, concernant son état 

de santé : « j’ai des difficultés de prononciation, [j’ai] des angoisses, parfois j’ai l’impression que 

j’étouffe, particulièrement quand je dors, j’ai été blessé au pied gauche lors d’une explosion en 2008 en 

Palestine » ; 

Considérant que l’intéressé n’a transmis à l’Office des Étrangers aucun document (médical notamment) 

concernant son état de santé ; considérant que rien n’indique dans le dossier de l’intéressé consulté ce 

jour, que celui-ci ait introduit une demande de régularisation sur base de l’article 9ter ou 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 ; que l’Espagne est soumise à l’application de la directive 2013/33/UE établissant 

des normes pour l’accueil des personnes demandant la protection internationale (refonte), et qu’en vertu 

notamment des articles 17 et 19 de ladite directive, les autorités espagnoles sont tenues d’octroyer à 

l’intéressé les soins médicaux nécessaires ; que l’Espagne est un État membre de l’Union Européenne 

qui dispose d’une infrastructure médicale de qualité et d’un corps médical compétent et que l’intéressé 

pourra demander, en tant que candidat réfugié, à y bénéficier des soins de santé dont il aurait besoin 

(tel que relevé dans le document de question-réponse relatif à l’accès aux soins en Espagne en tant que 

demandeur d’asile) ; que le rapport AIDA – Country Report : Spain, update 2016 (ci-après AIDA update 

2016) concernant l’Espagne indique que les examens médicaux des demandeurs d’asile en Espagne 

sont pris en charge par les autorités, et qu’en vertu de la législation espagnole, les demandeurs ont un 

accès complet et libre au système de santé publique espagnol, et bénéficient des mêmes droits aux 

soins que les nationaux et les étrangers en situation régulière en Espagne (pp.33 et 47) ; considérant 

enfin que l’intéressé, pour organiser son transfert, peut prendre contact en Belgique avec la cellule 

Sefor de l’Office des Étrangers, qui informera les autorités espagnoles du transfert de celui-ci au moins 

plusieurs jours avant que ce dernier ait lieu, afin de prévoir les soins appropriés éventuels à lui fournir, 

et cela, en application des articles 31 et 32 du Règlement 604/2013 (ces articles prévoient un échange 

de données et d’informations – comprenant tous les documents utiles – concernant l’état de santé de la 

personne transférée entre l’État membre qui transfère le demandeur d’asile et l’État membre 

responsable de la demande, avant que le transfert effectif de l’intéressé ait lieu) ; 

Considérant que, lors de son audition à l’Office des Étrangers, le requérant a déclaré que sa présence 

sur le territoire du Royaume était due à la raison suivante : « parce que j’aime la Belgique, ce pays aide 

les palestiniens, la sécurité y est assurée et les droits de l’homme sont respectés » ; 

Considérant que le Règlement 604/2013 vise la détermination de l’État membre responsable de la 

demande d’asile du requérant, et non l’examen de ladite demande sur le fond aux fins de bénéfice d’un 

statut de protection internationale ; considérant que l’Espagne est un État membre de l’Union 

Européenne soumis aux mêmes normes européennes et internationales en matière de droits de 

l’Homme d’octroi de statuts de protection internationale que la Belgique, notamment la Convention de 

Genève de 1951 relative au statut des réfugiés, la Convention Européenne des Droits de l’Homme 

(CEDH), et les directives européennes 2013/32/UE et 2011/95/UE ; que, dès lors, il ne peut être 

présagé qu’en invoquant des éléments identiques lors de l’examen d’une demande d’asile, la Belgique 

prendrait une décision différente de celle de l’Espagne concernant cette demande ; considérant que le 

requérant n’a pas apporté la preuve d’avoir subi un traitement inhumain ou dégradant sur le territoire 

espagnol ; que l’Espagne, à l’instar de la Belgique, est un pays démocratique respectueux des droits de 

l’Homme, doté d’institutions indépendantes qui garantissent au demandeur d’asile un traitement juste et 

impartial, et devant lesquelles le requérant peut faire valoir ses droits, notamment s’il estime que ceux-ci 

ne sont pas respectés, que ce soit par un tiers ou par les autorités elles-mêmes ; considérant qu’il n’est 

pas établi que l’Espagne n'examine pas individuellement, avec objectivité et impartialité les demandes 

de protection internationale, comme le stipule l'article 10-3 de la Directive 2013/32/UE et que l’examen 

de la demande de protection internationale de l’intéressé en Espagne entraînerait, pour lui, un préjudice 

grave difficilement réparable ; 

Considérant que, lors de son audition à l’Office des Étrangers, l’intéressé a invoqué, comme raison 

relative aux conditions d’accueil ou de traitement qui justifierait son opposition à son transfert dans l’État 

responsable de sa demande de protection internationale : « je refuse d’aller en Espagne, j’y ai été 

maltraité par la police » ;  
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Considérant que l’Espagne est, à l’instar de la Belgique, un État membre de l’Union Européenne doté 

de forces de l’ordre et d’institutions judiciaires qui veillent au respect du droit et à la sécurité des 

personnes qui y résident, et où il est possible de solliciter la protection des autorités compétentes en cas 

d’atteinte aux droits fondamentaux subie sur leur territoire ; considérant que l’intéressé n’a pas indiqué 

avoir sollicité la protection des autorités espagnoles, et que ladite protection lui a été refusée ; que le 

candidat ne peut apporter la preuve que les autorités espagnoles ne sont pas en mesure d’agir de 

manière adéquate pour garantir sa sécurité en Espagne ;  

Considérant que le rapport AIDA update 2016 concernant l’Espagne fait état de mauvaises conditions 

d’accueil dans les Centres de Séjour Temporaires pour Migrants (Migrant Temporary Stay Centres : 

CETI) de Ceuta et de Melilla, dues notamment à la surpopulation des centres des deux entités et à la 

pénurie d’interprètes et de psychologues (p.45) ; 

Considérant cependant que les conditions d’accueil à Ceuta et Melilla ne peuvent être généralisées à 

l’ensemble du dispositif d’accueil espagnol, et que le contraste entre l’accueil dans les deux entités 

précitées et celui de l’Espagne continentale est significatif ; 

Considérant, en effet, qu’il ressort du rapport AIDA update 2016 concernant l’Espagne que le processus 

d’assignation d’un centre d’accueil à un demandeur d’asile tient compte de la disponibilité des places et 

du profil des demandeurs d’asile, en accordant une attention particulière aux personnes vulnérables (p. 

44) ; 

Considérant qu’en septembre 2015, l’Espagne a adopté un Décret (Real Decreto 816/2015, de 11 de 

septiembre, por el que se regula la concesión directa de una subvención con carácter excepcional y por 

razones humanitarias para la ampliación extraordinaria de los recursos del sistema de acogida e 

integración de solicitantes y beneficiarios de protección internacional) qui vise à augmenter la capacité 

(nombre de places) du système d’accueil national et à garantir l’accès à celui-ci à tous les demandeurs 

d’asile (AIDA – Country Report : Spain, update 2016, p. 40) ; que ledit décret a introduit la possibilité 

d’accueillir des demandeurs d’asile pendant une période maximale de 30 jours dans des hôtels et 

qu’actuellement, les demandeurs peuvent attendre l’enregistrement de leur demande en ayant à 

disposition un lieu d’hébergement (p.40) ; que de plus, le rapport AIDA update 2016 concernant 

l’Espagne indique que les conditions d’accueil ne sont jamais limitées en cas d’arrivée massive de 

migrants, et que les autorités espagnoles adoptent, le cas échéant, des mesures d’urgence afin de 

fournir de nouvelles places d’accueil aux demandeurs d’asile (p.42) ; 

Considérant que le système d’accueil espagnol est divisé en trois phases principales, qui tendent à 

réduire graduellement les commodités d’accueil garanties aux requérants, dans le but d’atteindre 

l’autonomie et l’intégration sociale des demandeurs d’asile dans la dernière phase (AIDA – Country 

Report : Spain, update 2016, p. 39) ; qu’en dépit du fait que les conditions matérielles générales des 

demandeurs et le support financier dont ils bénéficient se réduisent au fil du temps et ne peuvent être 

considérés comme adéquats pendant les dernières phases d’accueil, l’assistance financière aux 

réfugiés peut être considérée comme suffisante ou adéquate pendant la première phase d’accueil 

(p.41); 

Considérant que le rapport AIDA update 2016 concernant l’Espagne indique qu’en général, il n’y a pas 

eu de signalement de mauvaises conditions d’accueil en Espagne et que, dans les faits, il n’y a pas eu 

de protestations ou de heurts enregistrés du fait des demandeurs d’asile ; que dans la mesure où la 

majorité des centres sont gérés par des ONG spécialisées, les équipes qui travaillent avec les 

demandeurs d’asile et qui organisent leur accueil sont généralement formées et spécialisées ; que 

l’hébergement de chaque demandeur est évalué au cas par cas, afin de prévenir les éventuelles 

tensions ou conflits entre migrants, et que l’unité des familles est aussi respectée, dans la mesure où les 

membres d’une même famille sont placés ensemble (p.45) ; 

Considérant que le rapport AIDA update 2016 concernant l’Espagne révèle qu’usuellement, les 

demandeurs d’asile sont rarement expulsés des centres d’accueil, à moins qu’ils n’accumulent des 

violations des règles de conduites des centres dans lesquels ils se trouvent (p.41) ; 

Considérant que l’intéressé ne sera envoyé ni à Ceuta ni à Melilla dans le cadre de l’application du 

Règlement 604/2013 ; en effet, le rapport AIDA update 2016 concernant l’Espagne confirme le fait que 

les Centres de Séjour Temporaires pour Migrants (Migrant Temporary Stay Centres : CETI) de Ceuta et 

de Melilla sont des centres de transit temporaires, dans la mesure où ceux-ci accueillent les migrants 

qui entrent sur le territoire espagnol de manière illégale - par voie terrestre ou maritime - avant leur 

transfert en Espagne continentale dans le cadre de leur demande d’asile ou de leur migration 

économique (p.43) ; 

Considérant que si le rapport Dublin II Regulation Natonal Report met en évidence que les informations 

sur la procédure d’asile sont pourvues généralement par les ONG (p. 14), il apparait, à la lecture de 

celui-ci ainsi qu’à la lecture des autres rapports, que les disfonctionnements constatés quant à la 

possibilité d’introduire une demande d’asile sont dus à un manque de la diffusion des informations 

relatives à la procédure d’asile auprès des étrangers, et non pas à un refus délibéré, de la part des 
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autorités espagnoles, d’acter une demande d’asile lorsque celle-ci est déposée auprès des autorités 

compétentes puisqu’aucun de ces rapports ne fait état d’une telle pratique dans le chef des autorités 

espagnoles ; considérant que les rapports précités n’établissent pas que les personnes, ayant déjà 

introduit une demande d’asile pendante en Espagne, se voient refuser, par les autorités espagnoles, de 

continuer la procédure pendante, que le candidat est informé par la présente décision de son droit et 

son obligation de se rendre en Espagne pour continuer sa procédure d’asile et de se présenter devant 

les autorités espagnoles (à Madrid ou à la frontière espagnole) qui l’informeront de l’endroit où il doit se 

rendre pour la poursuivre ; 

Considérant que les rapports précités concernant l’Espagne, s’ils mettent l’accent sur certains 

manquements (surtout à Ceuta ou à Melilla où le requérant ne sera pas envoyé) au niveau des 

conditions d’accueil, ceux-ci ne mettent pas en évidence que les demandeurs d’asile, transférés en 

Espagne dans le cadre du Règlement (UE) n°604/2013, se retrouvent systématiquement et 

automatiquement sans aide et assistance ; 

Considérant que, si le rapport Dublin II, Regulation National Report (p. 29) met en évidence que les 

demandeurs d’asile bénéficient d’un logement pendant six mois, que ce délai peut être prorogé pour 

raisons sociales et que les demandeurs d’asile doivent ensuite faire leur propre arrangement quant au 

logement, ce rapport de même que les autre rapports précités n’établit pas que ce dispositif est 

contraire à la Directive 2013/32/UE ou que les demandeurs d’asile ne reçoivent, après six mois, plus 

aucune aide pour assurer leurs besoins de base ; qu’en outre, aucun desdits rapports ne condamne 

cette pratique ou l’associe à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de 

l'art. 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union Européenne ; 

Considérant que les rapports précités sur l’Espagne, annexés au dossier de l’intéressé, n’établissent 

pas que, dans les faits, les demandeurs d’asile font l’objet de pratiques discriminatoires ou ne 

bénéficient d’aucune garantie ; qu’en outre, ces rapports n’établissent pas que la Convention de Genève 

et les positions de l’UNHCR ne sont en général pas respectées ou pas du tout respectées ; 

Considérant que, si Mutuma Ruteere (Mutuma Ruteere, Report of the Special Rapporteur on 

contemporary forms of racism, racial discrimination, xenophobia and related intolerance. Addendum ‐ 
Mission to Spain : comments by the State on the report of the Special Rapporteur, United Nations 

General Assembly, Human Rights Council, 28 mai 2013) dénonçait dans son rapport la stigmatisation 

de certains groupes (dont les migrants), la propagation de stéréotypes racistes dans les médias, 

l’émergence d’un discours haineux et xénophobe au sein des politiciens et des leaders politiques, 

pointait la discrimination raciale dont sont victimes les migrants, le rapport d’attaques physiques dont ils 

sont victimes et les conditions de vie particulièrement difficiles pour les migrants et les demandeurs 

d’asile, notamment à Ceuta et Melilla et dans certains quartiers de Barcelone et de Madrid où il qualifiait 

les conditions d’inhumaines et de dégradantes sans se rapporter toutefois à proprement parler aux 

demandeurs d’asile et à leur prise en charge par les autorités espagnoles (contrairement à ses constats 

concernant Melilla, celui-ci, de même que les autres rapports internationaux précités relatifs à   

l’Espagne, n’établit pas que le racisme, la xénophobie, les discriminations raciales et les attaques 

physiques sont automatiques et systématiques envers les demandeurs d’asile, et qu’il n’existe aucun 

mécanisme (organisation, programme, mesures, etc.) en vue de lutter contre ces manquements ; 

Considérant que si Mutuma Ruteere met en évidence le fait que plusieurs interlocuteurs ont souligné 

que les réfugiés reconnus ne bénéficieraient plus de programmes d’aide et de supports financiers mais 

uniquement de l’assistance d’organisations caritatives, celui-ci n’établit pas qu’il l’a constaté lui-même ; 

considérant, de plus, qu’aucun des rapports précités concernant l’Espagne n’établit que, dans les faits, 

les demandeurs d’asile ou les réfugiés en Espagne n’ont pas de droits ou aucune possibilité de les faire 

valoir ; que les réfugiés reconnus ont notamment le droit de travailler et bénéficient de droits sociaux 

(aide sociale,…) ; 

Considérant, également, que Mutuma Ruteere indiquait être préoccupé par la situation des migrants en 

raison de la crise, qu’il pointait l’adoption d’une législation restreignant l’accès des migrants aux soins de 

santé, qu’il soulignait les mauvaises conditions de travail des migrants irréguliers mais que ces points ne 

concernent pas à, proprement parler, les demandeurs d’asile qui sont documentés ; 

Considérant, aussi, en ce qui concerne les délais de traitement des demandes d’asile, que si le rapport 

de Mutuma Ruteere du 6 juin 2013 fait état de longues - voire de très longues - durées de traitement 

dans certains cas (surtout dans les enclaves espagnoles), celui-ci n’établit pas que celles-ci sont 

automatiques et systématiques pour tous les demandeurs d’asile ; 

Considérant que, si le rapport de Mutuma Ruteere rapporte une préoccupation liée à l’accès à la justice 

et à l’aide juridique gratuite suite à l’adoption d’une loi et à la réforme d’une autre, celui-ci, de même que 

les autres rapports internationaux mentionnés, n’établit pas que, dans les faits, les demandeurs d’asile 

n’ont nullement accès à la justice ou à l’aide juridique gratuite, de manière automatique et systématique, 

ou encore que les personnes, transférées en Espagne dans le cadre du Règlement (UE) n°604/2013, 

n’ont pas accès aux ONG de manière automatique et systématique (alors que selon Dublin II. Le 
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règlement et l’asile en Espagne. Un guide pour les demandeurs d’asile, pp. 6, 8 et 9, à l’endroit où la 

demande l’asile est introduite, le demandeur d’asile peut obtenir des informations sur les ONG locales 

qui prêtent assistance aux demandeurs d’asile, peut demander des conseils juridiques aux ONG 

proches des centres, à un bureau d’aide juridique de la province de sa résidence et à un avocat public 

ou privé afin de l’assister dans ses démarches juridiques) ; 

Considérant que, bien que le rapport de Mutuma Ruteere établit, de manière générale, que la protection 

internationale est « amoindrie » en Espagne, il précise que celle-ci l’est surtout à Ceuta et Melilla (tandis 

que l’intéressé n’y sera pas envoyé) ; que les rapports internationaux précités, s’ils mettent l’accent sur 

certains manquements, ne mettent pas en évidence que les personnes, transférées en Espagne dans le 

cadre du Règlement (UE) n°604/2013, sont laissées sans aide et assistance de manière automatique et 

systématique, que les très longs délais de traitements des demandes d’asile sont automatiques et 

systématiques pour tous les demandeurs d’asile (ceux-ci l’étant surtout dans les enclaves espagnoles), 

que l’examen des demandes d’asile, par les autorités espagnoles, se fait sans objectivité, impartialité et 

compétence, et que les demandeurs d’asile font l’objet de pratiques discriminatoires ou ne bénéficient 

d’aucune garantie ; 

Considérant, aussi, que Mutuma Ruteere se rapporte à des cas de mauvais traitements, de tortures et 

de décès de migrants dépourvus de documents, mais que ces cas (qui ne sont donc pas automatiques 

et systématiques) ne concernent pas les demandeurs d’asile ; 

Considérant qu’il ressort du rapport du 20 juin 2012 de Hana Cheikh Ali et Miguel Angel Hurtado, 

Règlement Dublin II - Rapport national – Espagne. European network for technical cooperation on the 

application of the Dublin II Regulation, que les personnes, transférées en Espagne dans le cadre du 

Règlement (UE) n°604/2013, sont accueillies à la frontière espagnole par la Croix Rouge. 

En ce qui concerne un risque possible d’exposition à des traitements inhumains ou dégradants au sens 

de l'art. 3 de la CEDH du fait du transfert de l’intéressé vers l’Espagne, il est à noter que l'analyse de 

rapports récents concernant l'Espagne (Hana Cheikh Ali et Miguel Angel Hurtado, Règlement Dublin II - 

Rapport national – Espagne. European network for technical cooperation on the application of the 

Dublin II Regulation, 20 juin 2012 ; Mutuma Ruteere, Report of the Special Rapporteur on contemporary 

forms of racism, racial discrimination, xenophobia and related intolerance, United Nations General 

Assembly, Human Rights Council, 6 June 2013 ; Mutuma Ruteere, Report of the Special Rapporteur on 

contemporary forms of racism, racial discrimination, xenophobia and related intolerance. Addendum ‐ 
Mission to Spain : comments by the State on the report of the Special Rapporteur, United Nations 

General Assembly, Human Rights Council, 28 May 2013 ; Commissioner for Human Rights, Report by 

Nils Muiznieks, Commissioner for Human Rights of the Council of Europa Following his visit to Spain 

from 3 to 7 June 2013 , Strasbourg, 9 October 2013) fait apparaître qu’une personne ne sera pas 

automatiquement et systématiquement victime de mauvais traitements ou de traitements inhumains et 

dégradants, au sens de l'art. 3 de la CEDH, du seul fait de son statut de demandeur d’asile ou de sa 

possible appartenance à ce groupe vulnérable en Espagne continentale. Suite à une analyse de ces 

différents rapports, on ne peut dès lors affirmer que la gestion de la procédure d'asile et les conditions 

d'accueil des demandeurs d'asile en Espagne continentale ont des déficiences structurelles qui 

exposeraient ces derniers, transférés en Espagne en vertu du Règlement (UE) n°604/2013, à un 

traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'art. 4 de la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union Européenne. 

Nonobstant le fait qu'un transfert vers l’État membre responsable pourrait s’apparenter à une violation 

de l'art. 3 de la CEDH et de l'art. 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union Européenne en cas 

de crainte sérieuse d’un disfonctionnement du dispositif de la procédure d’asile et/ou si les conditions 

d’accueil, au sein de cet État membre, entraineraient pour les demandeurs, transférés vers un État 

membre, un risque de faire l’objet de traitements inhumains ou dégradants dans le sens de l'art. 3 de la 

CEDH et de l'art. 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union Européenne, il convient de noter 

que, sur base d'une analyse des différents rapports, on ne peut nullement conclure qu’en tant que 

demandeur d’asile en Espagne ou en tant que membre du groupe vulnérable de demandeurs d’asile, on 

serait systématiquement et automatiquement soumis à un traitement contraire à l'art. 3 de la CEDH et à 

l'art. 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union Européenne ; 

C’est à l’intéressé d’apporter les éléments attestant que, dans son cas, il y a des faits et circonstances 

qui réfutent la présomption de conformité des États parties à la Convention sur les réfugiés, à l'art. 3 de 

la CEDH et à l'art. 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union Européenne. Il s’agit de produire 

tout élément visant à démontrer que sa demande d’asile ne sera pas examinée dans l’État responsable 

et/ou qu’il existe une violation de la Convention de Genève ou de l'art. 3 de la CEDH, en cas de transfert 

vers l’Espagne, ce qui n'est pas le cas en espèce (voir ci-dessus) ; 
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Une simple crainte d'une violation de l'art. 3 de la CEDH n'est en aucun cas suffisante car elle n'est 

basée que sur l'expérience personnelle du candidat ; le requérant doit donc être en mesure de 

démontrer qu'il a des motifs raisonnables pour avancer qu'il court un risque réel d'être exposé, en 

Espagne, à un traitement contraire à l'art. 3 de la CEDH ; 

Considérant que, selon les termes de Verica Trstenjak (avocat général près la Cour de Justice de 

l’Union Européenne) « conformément à la jurisprudence constante, il y a lieu, pour interpréter une 

disposition du droit de l’Union, de tenir compte non seulement des termes de celle-ci, mais également 

de son contexte et des objectifs poursuivis par la réglementation dont elle fait partie; voir, notamment, 

arrêt du 29 janvier 2009, Petrosian e.a. (C‐19/08, Rec. p. I‐495, point 34). » ; que le considérant 125 de 

l’Arrêt de la Cour de Justice de l’Union Européenne du 22.11.2011 (Affaire C‐411/10 N. S. contre 

Secretary of State for the Home Department) indique qu’« il ne serait d’ailleurs guère compatible avec 

les objectifs du règlement n° 343/2003 (remplacé par le règlement 604/2013, ndlr) que la moindre 

infraction aux directives 2003/9, 2004/83 ou 2005/85 (remplacées respectivement par les directives 

2013/33, 2011/95 et 2013/32, ndlr) suffise à empêcher tout transfert d’un demandeur d’asile vers l’État 

membre normalement compétent (53). En effet, le règlement n° 343/2003 vise à instaurer une méthode 

claire et opérationnelle permettant de déterminer rapidement l’État membre compétent à connaître 

d’une demande d’asile (54). Pour réaliser cet objectif, le règlement n° 343/2003 prévoit qu’un seul État 

membre, désigné sur la base de critères objectifs, soit compétent à connaître d’une demande d’asile 

introduite dans un quelconque pays de l’Union. (…) » ; Si chaque non-respect d'une disposition des 

directives 2013/33/UE, 2011/95/UE ou 2013/32/UE par un État membre responsable d’une demande 

d’asile, avait pour conséquence que l'État membre, dans lequel une autre demande est déposée, ne 

peut pas transférer le demandeur d’asile vers cet État membre compétent, serait ajouté, au Chapitre III 

du Règlement (UE) n°604/2013 contenant les critères pour déterminer l'État membre responsable, un 

critère d'exclusion qui établirait que des violations mineures des directives mentionnées ci-dessus, dans 

un État membre particulier, pourraient décharger cet État de ses obligations déterminées par le 

règlement. Cela enlèverait toute valeur à ces obligations et à la réalisation de l'objectif, en particulier, de 

déterminer rapidement qui sera l’État membre ayant compétence pour examiner la demande d'asile 

introduite dans un pays de l’Union ; 

Le requérant ne démontre à aucun moment et d’aucune manière le fait qu’il encourt le risque d’être 

rapatrié par l’Espagne vers le pays d’origine qu’il a fui, avant de déterminer s’il a besoin d’une 

protection; 

Considérant qu’il ne peut être présagé de la décision des autorités espagnoles concernant la demande 

d'asile de l’intéressé ; 

Considérant que la Cour Européenne des Droits de l’Homme a considéré qu’une simple possibilité de 

mauvais traitement, en raison d’une conjoncture instable dans un pays, n’entraine pas en soi une 

infraction à l’art. 3 de la CEDH (voir Cour Européenne des droits de l’homme, 30/10/1991, Vilvarajah et 

autres c. Royaume-Uni, §111) ; considérant que des conditions de traitement moins favorables en 

Espagne qu’en Belgique ne constituent pas, selon la Cour Européenne des Droits de l’Homme, une 

violation de son article 3 ; 

Considérant que les demandeurs d’asile, transférés en Espagne dans le cadre du Règlement (UE) 

n°604/2013 sont informés de la possibilité d’obtenir des informations sur les ONG locales qui prêtent 

assistance aux demandeurs d’asile à l’endroit où ils seront renvoyés pour poursuivre leur demande 

d’asile ; qu’ils peuvent demander des conseils juridiques aux ONG proches des centres, à un bureau 

d’aide juridique de la province de leur résidence (lors des rencontres, un interprète ou une personne 

capable de traduire peut être présent) et à un avocat public ou privé en vue d’être assistés dans leurs 

démarches juridiques (Dublin II. Le règlement et l’asile en Espagne. Un guide pour les demandeurs 

d’asile, pp. 6, 8 et 9) ; que les rapports précités sur l’Espagne ne mettent pas en évidence que les 

personnes, transférées en Espagne dans le cadre du Règlement (UE) n°604/2013, sont mises en 

détention ou que, dans les faits, elles n’ont pas accès à la justice, à l’aide juridique gratuite ou aux ONG; 

Considérant que l’article 33 de la Convention de Genève et l’article 21 (et les considérants 3 et 48) de la 

Directive 2011/95/UE (directive « qualification ») consacrent le respect du principe de non-refoulement ; 

que dès lors, s’il poursuit sa demande d’asile en Espagne, ledit principe veut que les autorités 

espagnoles ne refoulent pas l’intéressé dans son pays d’origine, sans avoir examiné au préalable sa 

demande d’asile conformément aux prescrits, notamment, de la CEDH, de la Convention de Genève 

relative statut des réfugiés et de la directive qualification susmentionnée ; considérant qu’au cas où les 

autorités espagnoles décideraient de rapatrier le candidat en violation de l’article 3 de la CEDH, celui-ci 

pourrait, tous recours épuisés, saisir la Cour Européenne des Droits de l’Homme et lui demander, sur 

base de l’art. 39 de son règlement intérieur, de prier lesdites autorités de surseoir à l’exécution du 

rapatriement jusqu’à l’issue de la procédure devant cet organe ; 
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Considérant qu’à aucun moment, l’intéressé n’a fourni une quelconque précision concernant toute autre 

circonstance exceptionnelle qui eût pu justifier, le cas échéant, le traitement de sa demande d’asile en 

Belgique et qu’il n’invoque aucun autre problème par rapport à l’Espagne qui pourrait justifier le 

traitement de sa demande en Belgique ; 

Considérant, au surplus, que compte tenu des éléments invoqués ci-dessus, les autorités belges 

décident de ne pas faire application de l’art. 17-1 du Règlement 604/2013 ; 

 

En conséquence, le(la) prénommé(e) doit quitter le territoire de Belgique, ainsi que le territoire des Etats 

qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen(3), sauf s'il (si elle) possède les documents requis pour 

s'y rendre, dans les 10 (dix) jours et se présenter auprès des autorités espagnoles en Espagne (4) […] ».  

 

2. Procédure.  

 

Le Conseil observe qu’il convient de faire application de l’article 39/59, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, dès lors que le dossier administratif a été transmis par la partie défenderesse au 

Conseil, le 7 novembre 2018, soit en dehors du délai légal de huit jours à compter de la communication 

de la requête ayant eu lieu le 29 octobre 2018.  

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique tiré « de la violation de l’article 2 et 3 de la loi sur la 

motivation du 29.07.1991, l’article 3, 6 et 13 du traité Européen des droits de l’homme et l’article 4,13,20 

et 26 DUBLIN III (règlement (EG) nr. 604/2013 qui est d’application depuis le 1.01.2014 sur toutes les 

demandes de reprise des demandes d’asile) ». 

 

Elle invoque que l’article 4 de DUBLIN III et l’article 62 de « la Loi des Etranges »(sic.) sont violés, suite 

à la non notification au requérant, par acte motivé, que la défenderesse avait introduit une demande de 

reprise auprès de la France. Elle rappelle également que le requérant avait souligné qu’il ne pouvait 

retourner faire une demande en Espagne « car il n’y a pas de possibilité de recevoir des soins et qu’il en 

a besoin comme mentionné dans sa demande 9ter qui a été introduit a l’OE ». 

 

Elle indique : « La partie requérante qui par l’article 62 de la Loi des Etrangers a le droit  d’obtenir une 

décision motivé concernant l’application de la convention Dublin III.  L’article 4 Dublin III reprend 

l’obligation d’informer La requérante de manière explicite. Le fait seul de demander à l’Espagne de 

reprendre le dossier est une décision administrative qui implique les conséquences de droit directe pour 

La partie requérante. L’article 4 Dublin III donne l’obligation d’en informer La requérante (et de lui fournir 

des informations spécifiques concernant la procédure ‘Dublin’. L’Office a omit de communiquer une 

décision motivé ! En refusant d’en informer La requérante, l’office viole des droits du requérant et a 

empêché de requérant de faire valoir ces droits et d’apporter de manière constructive des arguments 

pour démontrer que la Belgique pourrait reprendre le dossier sur base de la convention Dublin III ». 

 

Sous un titre intitulé « Pas de procédure suspensive (art 27 Dublin III) – violation du droit à l’accès au 

juge – article 6 CEDdh », la partie requérante reproche encore : « Le caractère non suspensive de 

l’appel présent viole la procédure DUBLIN III, qui est d’application immédiate. Comme il n’y a pas de 

procédure effective possible qui suspend le dossier et le rapatriement (vers l’Espagne) du requérant. 

Bien que la Loi oblige une procédure suspensive (application directe de DUBLIN III), le fait qu’il n’y en a 

pas, constitue une violation de l’article 6 de la convention des droits de l’homme.  La requérante est de 

ce fait nier l’accès a un juge qui lui devrait être appointé ».  

Elle étaye ce raisonnement de diverses références à l’enseignement de la Cour EDH et conclut que la 

partie requérante n’a, de ce fait, pas de recours (comme mentionné) réel ; ce qui viole « les dispositions 

Dublin III (article 27) et l’article 6/13 de la convention des droits de l’homme ». 

 

Ensuite, elle reproche à la partie défenderesse de ne pas, dans la décision attaquée, reprendre « les 

motivations de la demande 9ter », alors qu’elle en avait pourtant pris connaissance dès lors que le 

requérant l’avait mentionné expressément. Elle souligne que les éléments médicaux sont des éléments 

essentiels pour pouvoir juger de la demande de transfert et que la Belgique devait tenir compte de ces 

éléments. Elle en déduit que la décision n’est pas motivée correctement. 
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Enfin, la partie requérante fait valoir que « la Belgique a la possibilité de demander la reprise par un 

autre pays et d’organiser le reprise si la décision de reprise a été notifier dans le délai de 6 mois après 

la demande de protection.L’office ne reprend pas la date de demande du requérant, mais le délai de 6 

mois n’a pas été respecter, ce qui est clairement démonter dans le dossier ». 

 

4. Discussion.  

 

4.1. Sur le moyen unique, le Conseil observe, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière les 

actes attaqués violeraient les articles 13, 20 et 26 du Règlement Dublin III, et l’article 3 de la CEDH. Il 

en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

4.2.1. Sur le reste du moyen unique, en ses deux branches, réunies, le Conseil observe l’acte attaqué 

est fondé sur l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980, qui autorise la partie défenderesse, saisie 

d’une demande de protection internationale, à procéder à la détermination de l’Etat responsable de son 

examen et, dans l’hypothèse où la Belgique n’en serait pas responsable, à saisir l’Etat responsable aux 

fins de prise ou de reprise en charge du demandeur d’asile, dans les conditions prévues par le 

Règlement Dublin III. 

 

Il rappelle que l’article 3.2. du Règlement Dublin III prévoit que :  

« Lorsque aucun État membre responsable ne peut être désigné sur la base des critères énumérés 

dans le présent règlement, le premier État membre auprès duquel la demande de protection 

internationale a été introduite est responsable de l’examen. 

Lorsqu’il est impossible de transférer un demandeur vers l’État membre initialement désigné comme 

responsable parce qu’il y a de sérieuses raisons de croire qu’il existe dans cet État membre des 

défaillances systémiques dans la procédure d’asile et les conditions d’accueil des demandeurs, qui 

entraînent un risque de traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 4 de la charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne, l’État membre procédant à la détermination de l’État membre 

responsable poursuit l’examen des critères énoncés au chapitre III afin d’établir si un autre État membre 

peut être désigné comme responsable. 

Lorsqu’il est impossible de transférer le demandeur en vertu du présent paragraphe vers un État 

membre désigné sur la base des critères énoncés au chapitre III ou vers le premier État membre auprès 

duquel la demande a été introduite, l’État membre procédant à la détermination de l’État membre 

responsable devient l’État membre responsable ».  

 

Il rappelle en outre que l’article 18.1.b) du Règlement Dublin III dispose que « L'Etat membre 

responsable en vertu du présent règlement est tenu de reprendre en charge, dans les conditions 

prévues aux articles 23, 24, 25 et 29, le demandeur dont la demande est en cours d’examen et qui a 

présenté une demande auprès d'un autre Etat membre ou qui se trouve, sans titre de séjour, sur le 

territoire d'un autre Etat membre ». 

 

Le Conseil rappelle par ailleurs qu’en vertu de la jurisprudence administrative constante, pour satisfaire 

à l’obligation de motivation à laquelle est tenue l’autorité administrative, cette dernière doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs (voir en ce sens, notamment, C.C.E., arrêt n° 

11.000 du 8 mai 2008). Il suffit par conséquent que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours, et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle à ce sujet. Il rappelle également que dans 

le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil se substituer son appréciation à celle 

de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits qui 

ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

4.2.2. En l’espèce, la motivation de la première décision attaquée révèle que l’Espagne est l’Etat 

membre responsable du traitement de la demande de protection internationale du requérant, en 

application des dispositions du Règlement Dublin III, que la partie défenderesse y a examiné les 
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différents éléments invoqués par le requérant dans ses déclarations, et qu’elle indique adéquatement et 

suffisamment les motifs pour lesquels elle a estimé ne pas devoir déroger à cette application dans la 

situation particulière du requérant. 

 

En effet, la partie défenderesse fonde sa décision sur une série de considérations de droit et de fait, 

qu’elle ne manque pas de préciser dans sa motivation. Il convient donc de constater que la partie 

requérante en a une connaissance suffisante pour comprendre les raisons qui la justifient et apprécier 

l’opportunité de les contester utilement. Dans cette perspective, la première décision attaquée répond 

aux exigences de motivation formelle évoquées. 

 

Par ailleurs, le Conseil constate que cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie 

requérante qui, en termes de recours, invoque principalement des manquements affectant la procédure 

administrative menant à la décision attaquée, en violation de l’article 4 du Règlement Dublin III, critique 

le caractère non automatiquement suspensif du présent recours, et reproche à la décision attaquée de 

ne pas reprendre « les motivations de la demande 9ter ». 

 

4.2.3. Ainsi, concernant la violation de l’article 4 du Règlement Dublin III et de l’article 62 de la loi du 15 

décembre 1980, le Conseil souligne, d’emblée, qu’il ressort de la seule lecture des décisions attaquées 

que la partie défenderesse n’a pas manqué de prendre une décision motivée au sens de l’article 62 de 

la loi, s’agissant de « l’application de la convention Dublin III » afin de déterminer l’Etat membre 

responsable de la demande de protection internationale du requérant, tel que la partie requérante 

semble l’invoquer en termes de recours. Ensuite, concernant la demande, en elle-même, de prise en 

charge d’un demandeur auprès d’un Etat membre en application du Règlement Dublin III, le Conseil 

constate que l’article 4 du Règlement Dublin III n’oblige nullement à prendre une « décision motivée ».  

 

Par ailleurs, le Conseil observe que la partie requérante reproche une violation de la disposition précitée 

du Règlement Dublin III, principalement en ce que le requérant n’aurait pas été informé de la demande 

de reprise formulée auprès des autorités espagnoles, mais ne conteste pas que le requérant a bien été 

entendu et qu’il a été, notamment, interrogé sur les raisons pour lesquelles il s’opposerait à un transfert 

vers l’Espagne - les déclarations du requérant étant reprises dans la motivation de la décision attaquée.  

Le Conseil reste donc sans comprendre en quoi l’absence d’une telle communication aurait eu pour 

effet d’empêcher le requérant de faire valoir ses droits et d’apporter de manière constructive des 

arguments pour démontrer que la Belgique pourrait reprendre le dossier, comme la partie requérante 

l’invoque à l’appui de ce grief. Force est, en outre, de constater qu’en termes de recours, la partie 

requérante ne précise pas plus, dans ledit grief, les éléments pertinents que le requérant n’aurait pas 

été en mesure de faire valoir. Au surplus, le Conseil relève encore que la partie requérante n’a pas jugé 

utile de se plaindre d’une violation des garanties prévues à l’article 4 du Règlement Dublin III, ni de 

communiquer à la partie défenderesse les éléments qu’elle estimait pertinents pour l’application dudit 

Règlement, durant la longue période qui s’est écoulée entre la date de l’audition afférente à la demande 

de protection internationale du requérant, à savoir le 15 février 2018, et la prise des décisions querellées 

intervenant le 24 septembre 2018. 

 

Partant, le Conseil observe, avec la partie défenderesse dans sa note d’observations, que la partie 

requérante ne démontre nullement en quoi le fait que cette garantie procédurale n’aurait pas été 

respectée, lui a causé un quelconque grief, de sorte que le Conseil n’aperçoit, en tout état de cause, 

pas l’intérêt de la partie requérante à un tel aspect de son moyen. 

 

4.2.4. S’agissant de ce qui peut être considéré comme le second grief du moyen invoqué, tenant, en 

substance, à la possibilité de demander la suspension du transfert contesté, le Conseil rappelle que la 

partie requérante a la possibilité d’assortir sa demande d’annulation des décisions attaquées, d’une 

demande de suspension et, par le biais d’une demande de mesures provisoires, introduite sur la base 

de l’article 39/85 de la loi du 15 décembre 1980, d’en demander l’examen dans les meilleurs délais en 

cas d’exécution imminente. Il appert cependant que la partie requérante a choisi de n’introduire qu’un 

recours en annulation simple à l’encontre des actes attaqués. Une telle procédure en extrême urgence 

devant le Conseil constitue un recours effectif, le Conseil relevant à cet égard que la partie requérante 

invoque un arrêt de la Cour constitutionnelle qui est antérieur à la modification de la procédure précitée 

par la loi du 10 avril 2014, modifiant la loi du 15 décembre 1980. 
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De surcroît, le Conseil relève que la partie défenderesse n’a pas, en l’espèce, tenté de mettre à 

exécution la mesure d’éloignement attaquée avant l’issue de la procédure initiée par le recours en 

annulation présentement examiné, de sorte que la partie requérante ne justifie, en toutes hypothèses, 

pas d’un intérêt à ce grief, qui consiste en substance à reprocher au recours en annulation de n’être pas 

assorti d’un effet suspensif de plein droit, la prémunissant d’un éloignement du territoire.  
 

Plus largement, en ce que la partie requérante invoque une violation de l’article 13 de la CEDH et fait 

état de l’enseignement de la jurisprudence européenne, force est de constater que la partie requérante 

se limite, en l’espèce, à une argumentation purement théorique, sans démontrer concrètement en quoi 

son droit à un recours effectif aurait été méconnu in casu. 

 

Il ressort de ce qui précède que la partie requérante ne démontre nullement la violation de l’article 27 du 

Règlement Dublin III et des articles 6 et 13 de la CEDH. 

 

4.2.5. S’agissant du grief reprochant à la motivation de la décision attaquée de ne pas faire mention 

« des motivations de la demande 9ter » (sic.), le Conseil ne peut qu’observer que la partie requérante 

invoque l’existence d’une demande d’autorisation de séjour introduite par le requérant sur la base de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, sans apporter la moindre preuve de l’existence de celle-ci, 

et sans même en préciser la date d’introduction.  

II appert, en outre, que les éléments médicaux dont le requérant a fait état lors de son audition ont bien 

été mentionnés dans la décision attaquée et font l’objet d’une motivation spécifique.  

Malgré que le dossier administratif ait été déposé tardivement, dans la mesure où la partie requérante 

ne conteste pas concrètement les déclarations du requérant sur les maux dont il souffre et que la partie 

défenderesse rappelle dans la première décision attaquée («l’intéressé a déclaré, concernant son état 

de santé : « j’ai des difficultés de prononciation, [j’ai] des angoisses, parfois j’ai l’impression que 

j’étouffe, particulièrement quand je dors, j’ai été blessé au pied gauche lors d’une explosion en 2008 en 

Palestine »), ce dépôt tardif est sans incidence sur ces éléments précis.  

Le Conseil rappelle également que la partie défenderesse a indiqué, dans sa motivation : « Considérant 

que l’intéressé n’a transmis à l’Office des Étrangers aucun document (médical notamment) concernant 

son état de santé ; considérant que rien n’indique dans le dossier de l’intéressé consulté ce jour, que 

celui-ci ait introduit une demande de régularisation sur base de l’article 9ter ou 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 ». Force est de constater, s’agissant de ce motif, que la partie requérante se limite à 

invoquer « les motivations de la demande 9ter » et ne joint pas, non plus, de pièce médicale à son 

recours, afin d’étayer son allégation à cet égard. 

 

Or, l’allégation de la partie requérante, non autrement étayée en termes de recours, selon laquelle le 

requérant aurait introduit une demande d’autorisation de séjour basée sur l’article 9ter précité, qu’il 

aurait mentionnée expressément à la partie défenderesse, ne peut être réputée prouvée du seul fait que 

les déclarations du requérant à la base de la motivation des décisions attaquées, ont été produites 

tardivement par la partie défenderesse. En effet, le Conseil rappelle que dans l’arrêt n°242.347 du 14 

septembre 2018, à l’enseignement duquel il se rallie, le Conseil d’Etat a jugé : « Conformément à 

l'article 21, alinéa 3, des lois coordonnées sur le Conseil d'État, lorsque la partie adverse ne transmet 

pas le dossier administratif dans le délai fixé, les faits cités par la partie requérante sont réputés 

prouvés, à moins que ces faits soient manifestement inexacts. Toutefois, il y a lieu de tenir compte du 

dossier administratif que la partie adverse dépose ultérieurement, dans la mesure où les éléments qu'il 

comporte permettraient de considérer que les faits allégués par la partie requérante sont manifestement 

inexacts » (le Conseil souligne). 

 

En l’espèce, il ne ressort pas de la lecture de l’audition du requérant du 15 février 2018, que celui-ci 

aurait fait mention d’une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi. Par ailleurs, 

le dossier administratif ne contient aucun élément corroborant l’existence de la demande d’autorisation 

de séjour alléguée. 

Il appert dès lors que l’allégation suivant laquelle « le requérant l’avait mentionné expressément » doit 

être considérée comme manifestement inexacte. Par ailleurs, dans la mesure où la partie requérante ne 

produit, avec son recours, aucun élément susceptible d’établir l’existence de la demande fondée sur 

l’article 9ter susvisé, invoquée dans son grief, celui-ci n’est nullement fondé. 

 

4.2.6. Enfin, à supposer que la partie requérante entend invoquer, dans son dernier grief intitulé « délai 

de reprise », une violation de l’article 29 du Règlement Dublin III - lequel grief est rédigé d’une manière 

particulièrement obscure -, le Conseil rappelle que le délai de six mois prévu à l’article 29 précité 

commence à courir à partir de l’acceptation de prise en charge des autorités espagnoles, laquelle est 
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intervenue le 12 septembre 2018. Le Conseil observe que la partie requérante ne conteste pas 

concrètement cette date d’acceptation de prise en charge et constate partant que ce délai de six mois 

n’est nullement dépassé.  

 

4.3. Il résulte de l’ensemble de ce qui précède que le moyen unique ne peut être tenu pour fondé. 

 

4.4. Quant à l’ordre de quitter le territoire, pris à l’égard du requérant, qui apparaît clairement comme 

l’accessoire du premier acte litigieux, et qui constitue le second acte attaqué dans le présent recours, le 

Conseil renvoie au raisonnement tenu aux points 3.2.2 à 3.2.5. Dès lors qu’il n’a pas été fait droit à 

l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard du premier acte attaqué et que, d’autre 

part, la motivation du second acte entrepris n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit 

aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de cet acte. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit mars deux mille dix-neuf par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK N. CHAUDHRY 

 


